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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS 

 

- Présentation générale - 

 

Société : Visiativ 

Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024 

 

 

- Chiffres clés-  

▪ Durée de l’exercice : 12 mois 

▪ Devise :  EURO 

▪ Total du Bilan : 203 567 814 € 

▪ Résultat avant répartition : 594 539€ 

 

 

Les notes et les tableaux présentés ci-après font partie intégrante des comptes annuels de la société 
Visiativ. 
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- Règles et méthodes comptables – 

Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles générales 
applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence. 
Le bilan de l'exercice présente un total de 203 567 814 euros. 
Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de 45 719 315 euros et un 
total charges de 45 124 776 euros, dégageant ainsi un résultat de 594 539 euros. 
L'exercice considéré débute le 01/01/2024 et finit le 31/12/2024. 

Il a une durée de 12 mois. 

 

Règles générales 

 
Les comptes de l'exercice clos le 31/12/2024 ont été élaborés et présentés conformément aux règles 
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 et 121-5 et suivants du Plan 
Comptable Général 2014. 
 
Ils ont été établis conformément au règlement de l'Agence des Normes Comptables n°2016-07 du 4 
novembre 2016 à jour des différents règlements complémentaires à la date de l'établissement des dits 
comptes annuels. 
Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 
- continuité de l'exploitation, 
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
- indépendance des exercices. 
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 
coûts historiques. 
Aucun changement dans les méthodes d'évaluation et dans les méthodes de présentation n'a été 
apporté. 
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Faits marquants de l'exercice 

Le 30 janvier 2024, la société a réalisé l’acquisition de SolidApps, distributeur et intégrateur des 
solutions SOLIDWORKS de Dassault Systèmes au Royaume-Uni ; cette société avait réalisé au 
31/12/2023 un chiffre d’affaires de 2,0 M£. 

Le 9 février 2024, VISIATIV a annoncé que le Groupe SNEF est entré en négociations exclusives avec les 
principaux actionnaires d’ALLIATIV en vue de l’acquisition par Groupe SNEF d’environ 75,72% du capital 
d’ALLIATIV, actionnaire de contrôle de Visiativ. La transaction envisagée a été réalisée le 10 juin 2024, 
suite à l’obtention des autorisations réglementaires usuelles en matière de contrôle des concentrations. 
Groupe SNEF a réalisé l’acquisition de 75,72% d’ALLIATIV auprès de ses principaux actionnaires, par voie 
de cessions en numéraire, sur la base d’une valeur de 1,30€ par action (par transparence à un prix de 
37,00 € par action de Visiativ, coupon attaché).  

A la même date, les actionnaires concertistes de Visiativ ont cédé à ALLIATIV  252 801 actions de Visiativ 
(représentant environ 5,48% du capital de Visiativ) au prix de 37,00 € par action de Visiativ. 

Suite à ces deux acquisitions, ALLIATIV a lancé une Offre Publique d’achat sur Visiativ au prix de 37€ par 
actions, qui a permis de dépasser le seuil de détention de Visiativ de 90%, pour lancer une Offre 
Publique de Retrait et détenir à compter du 10 septembre 2024, 98,76% du capital de Visiativ SAS. 

La société a procédé au remboursement anticipé de l’ensemble de la dette senior souscrite initialement 
par l’entreprise en date du 30 octobre 2024, à l’exception des OR à hauteur de 10 millions d’euros et de 
l’Euro PP à hauteur de 20 millions d’euros. Les emprunts BPI ainsi que les PGE continuent à être 
remboursés normalement jusqu’à leurs échéances respectives. 

La société a créé deux nouvelles filiales en 2024, l’une aux USA VISIATIV SOLUTIONS Inc. détenue à 100% 
et l’autre VISIATIV POLAND en Pologne détenue à 80% aux cotés des quatre managers pour le solde. 

La société VISIATIV a racheté la totalité des minoritaires de VISIATIV AUSTRIA, et quelques minoritaires 
chez 1LIFE et VISIATIV-DAXIUM. 

 

Evènements postérieurs à la clôture 

 

Le 15 janvier 2025 VISIATIV SAS a racheté les parts détenues par la société ASOFT, holding personnel de 
l’ancien dirigeant de BSOFT.FR, permettant à la société de détenir désormais 97,42% (vs 53,74% 
précédemment), et de l’intégrer fiscalement avec les autres filiales françaises.  

 

Le 4 mars 2025, Visiativ a acquis 100% de SolidExpert, distributeur et intégrateur des solutions 
SOLIDWORKS de Dassault Systèmes en Pologne, cette société est consolidée par intégration globale à 
partir du 1er février 2025, elle avait réalisé au 31/12/2024 un CA de 40,0 MPLN (10,0 M€).  
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Le 9 avril 2025, ABGI France a acquis 100% de D&Consultants, société de conseil en stratégie, 
management et financement de l’innovation en France, cette société est consolidée par intégration 
globale à partir du 1er avril 2025, elle avait réalisé en 2023 un CA de 4.5 M€. 

 

Le 8 mai 2025, la société a procédé au remboursement de l’Euro PP à hauteur de 20 millions d‘euros. 

 

 

Les principales méthodes utilisées sont : 

Immobilisations incorporelles et corporelles 

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs 
acquis à titre onéreux, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange, ou 
à leur coût de production. 
 
En application des dispositions du PCG issues des règlements CRC 2002-10 et 2004-06, il a été procédé 
à une analyse des immobilisations. 
Les décisions suivantes ont été prises au niveau de la présentation des comptes annuels : 
- Immobilisations décomposables : la décomposition de celles-ci ne présente pas d'impact significatif, 
- Immobilisations non décomposables : bénéficiant des mesures de tolérance, l'entreprise a opté pour 
le maintien des durées d'usage pour l'amortissement des biens non décomposés. 
 
Les amortissements sont calculés suivant le mode d’amortissement linéaire en fonction de la durée de 
vie prévue : 
* Concessions, logiciels et brevets : 1 à 5 ans 
* Agencements : 5 à 10 ans 
* Matériel de transport : 5 ans 
* Matériel de bureau et informatique : 3 à 10 ans (dont ERP 7 ans) 
* Mobilier : 4 à 8 ans 
 
Les éléments non amortissables de l'actif immobilisé sont inscrits pour leur valeur brute constituée par 
le coût d'achat hors frais accessoires. 
Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est 
constituée du montant de la différence. 

Frais de R&D - Logiciels 

La société immobilise les frais de R&D dans la mesure où : 
- la faisabilité technique des projets est avérée,  
- l'entreprise a l'intention d'achever les projets immobilisés, de les utiliser, et/ou de les vendre, 



Société :Visiativ 

Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024 

- l'entreprise a la capacité d'utiliser ou de vendre les projets, 
- l'entreprise dispose des ressources appropriées pour achever les projets, 
- l'immobilisation incorporelles créée générera des avantages économiques futurs,  
- le coût de chaque projet peut être évalué de façon fiable. 
 
A la fin de chaque exercice, la société vérifie, pour les frais de développement antérieurement 
immobilisés, que les conditions d'activation sont toujours respectées. 
 
La durée d'amortissement de ces frais de recherche et développement est de 12 mois (évolution 
mineure des produits existants), 36 mois (évolution majeure des produits existants) ou 60 mois (sur les 
nouveaux produits), à compter de la date de mise en service. 
 
Les frais de logiciel prennent en compte l'ensemble des coûts de production, principalement constitués 
par des dépenses de personnel. 
Ces coûts donnent lieu à un suivi annuel individualisé par projet. Seuls sont maintenus à l'actif les frais 
relatifs à des progiciels qui ont de sérieuses chances de réussite commerciale. Par ailleurs, la société 
n'immobilise que des développements relatifs à des versions majeures de logiciels. 
 
Les coûts relatifs aux versions mineures et aux améliorations de fonctionnalités des programmes sont 
maintenus en charge. 
 
Le coût de production prend en compte : 
- les coûts salariaux, 
- les charges sociales et charges de congés payés dues au personnel, 
- une quote-part de charges indirectes, 
- le cas échéant les coûts externes de sous-traitance. 
 

Immobilisations Financières 

Les immobilisations financières sont constituées essentiellement des titres de participations et créances 
rattachées aux participations détenues par la société, des autres titres immobilisés et de dépôts de 
garantie versés dans le cadre de contrats de location des locaux français. 
 
Titres de participation et créances rattachées à des participations : 
Les titres de participation sont constitués des investissements durables qui permettent d'assurer le 
contrôle de la société émettrice ou d'y exercer une influence notable, ou qui permettent d'établir avec 
la société émettrice des relations d'affaires. Ces titres sont comptabilisés à leur coût d'acquisition, y 
compris les frais d'acquisition (droits de mutation, honoraires...) 
Les créances rattachées aux participations (avances en compte courant d’associé, prêts consentis à des 
filiales ou sociétés liées) sont comptabilisées à leur valeur nominale.  
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Lorsque les frais d’acquisition des titres de participation sont inclus dans le coût d’acquisition des titres, 
ils font l’objet d’un amortissement fiscal dérogatoire sur cinq ans à compter de la date d’acquisition des 
titres. 
 
Dépréciation : 
A toutes autre date que leur date d'entrée, les titres de participation, cotées ou non, sont évalués à leur 
valeur d'utilité représentant ce que l'entité accepterait de décaisser pour obtenir cette participation si 
elle avait à l'acquérir. Elle est déterminée, selon les caractéristiques propres à chaque filiale, par rapport 
aux capitaux propres réestimés de la filiale, à sa rentabilité et à ses perspectives d'avenir, notamment à 
travers l'actualisation des flux futurs de trésorerie. 
Lorsque les titres de participation et les créances rattachées ont une valeur inférieure à leur valeur 
comptable, les titres de participation sont dépréciés avant de procéder à la dépréciation des créances 
rattachées (sauf si une situation particulière justifie un ordre de dépréciation différent). Cette approche 
est fondée sur les règles applicables en matière de liquidation qui prévoient le règlement des dettes 
avant le remboursement du capital. 
 
Autres titres immobilisés : 
Les autres titres immobilisés sont constitués des investissements dans des sociétés, cotées ou non, et 
dans lesquelles la société n'exercice aucun contrôle. Ces titres sont comptabilisés à leur prix 
d'acquisition. 
 
Ils font, lorsque nécessaire, l'objet d'une dépréciation, calculée pour chaque ligne de titres de même 
nature, afin de ramener leur valeur au cours de bourse moyen du dernier mois ou à leur valeur probable 
de négociation pour les titres non côtés. 
 

Créances et dettes 

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. 

Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des difficultés 

de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu. 

Disponibilités 

Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale. 
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Provisions 

Les provisions sont comptabilisées lorsque, à la clôture de l'exercice, l'entreprise a une obligation à 
l'égard d'un tiers qui résulte d'un fait générateur passé et dont il est probable ou certain qu'elle 
provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au moins équivalente 
attendue de celui-ci. Cette obligation peut être d'ordre légal, réglementaire ou implicite. 

Ces provisions sont estimées selon leur nature en tenant compte des hypothèses les plus probables. 

Produits et charges exceptionnels 

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l’activité 
normale de l’entreprise. 

Engagements de retraite 

La convention collective de l'entreprise prévoit des indemnités de fin de carrière. Il n'a pas été signé un 
accord particulier. 
L'indemnité de départ à la retraite est déterminée en appliquant une méthode (méthode rétrospective 
prorata temporis) tenant compte des salaires projetés de fin de carrière, du taux de rotation du 
personnel, de l'espérance de vie et d'hypothèses d'actualisation des versements prévisibles. 
La convention collective appliquée est celle du SYNTEC BUREAUX D'ETUDES 
Les hypothèses actuarielles retenues sont les suivantes : 
- Taux d'actualisation : 3,43 % 
- Taux de croissance des salaires : 2,5 % 
- Age de départ à la retraite : 67 ans 
- Taux de rotation du personnel : Taux de turn-over interne 
- Table de taux de mortalité : INSEE 2020 
Il apparaît que le montant d'indemnités de fin de carrière s'élève à 2 414 624 euros au 31 décembre 
2024. 

Les engagements correspondants ont été constatés sous la forme de provision. 

 

Opérations en devises 

Lors d'acquisition d'actif en monnaie étrangère, le taux de conversion utilisé est le taux de change à la 
date d'entrée ou, le cas échéant, celui de la couverture si celle-ci a été prise avant l'opération. 
Les frais engagés pour mettre en place les couvertures sont également intégrés au coût d'acquisition. 
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Les dettes, créances, disponibilités en devises figurent au bilan pour leur contre-valeur au cours de fin 
d'exercice. 
La différence résultant de l'actualisation des dettes et créances en devises à ce dernier cours est portée 
au bilan en écart de conversion. 
Les pertes latentes de change non compensées font l'objet d'une provision pour risques, en totalité 
suivant les modalités réglementaires 
 
 

Impôts sur les bénéfices – Intégration fiscale 

A partir de l'exercice ouvert au 01/01/2001, la société Visiativ est comprise dans le périmètre 
d'intégration fiscale du groupe VISIATIV, en qualité de société mère tête de Groupe. 
L'application de la convention d'intégration fiscale génère, au niveau du groupe, une économie d'impôts 
qui est comptabilisée dans les résultats de la société tête de groupe. 
Compte tenu du rachat de Visiativ a plus de 95% par ALLIATIV SAS, le groupe d’intégration fiscale 
VISIATIV tombe au 1er janvier 2025 ; VISIATIV SAS entrera dans le nouveau groupe d’intégration fiscale 
formé par ALLIATIV SAS, RCS LYON SIREN N° 832 814 248. 
 

Reconnaissance du chiffre d’affaires 

Le chiffre d'affaires est principalement constitué des prestations de direction facturées aux filiales de la 
société et de la refacturation des dépenses prises en charge par la société pour le compte de ces mêmes 
filiales. La reconnaissance du revenu est réalisée sur l'exercice au cours duquel la prestation est 
exécutée. 

 

Rémunération des dirigeants 

 

La rémunération des organes de direction n'est pas communiquée car cela conduirait indirectement à 
donner une rémunération individuelle. 
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- Tableau des immobilisations – 

   

Le poste "Autres postes d'immobilisations incorporelles" est composé principalement de Frais de R&D 
à hauteur de 9.278.733 € au 31 décembre 2024. 
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Le poste "Prêts et autres immobilisations financières" est composé principalement de dépôts et 
cautionnement pour 1.296.814 € et d'actions propres pour 915.263 € au 31 décembre 2024. 

Les principales variations du poste "Autres participations" concernent Visiativ Solutions UK pour 
2.850.496 € (dont acquisition de SolidApps 2.508.442 €), Visiativ Daxium pour 950.808 €, Visiativ Poland 
pour 320.000 € et EBM pour 277.829 € 

- Tableau des Amortissements - 
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- Tableau des Provisions - 
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- Etat des Créances et dettes - 
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En l'absence de résultat imposable, la créance sur l'Etat relative aux crédits d'impôts est imputable sur 

l'impôt sur les sociétés ou remboursable au bout de 3 ans, les réductions d'impôts sont imputables sur 

l'impôt sur les sociétés des cinq exercices suivant leurs constations. 

- Capital social – 

  
 

 

- Ventilation du chiffre d’affaires – 
 

Détail du chiffre d'affaires 

Exprimé en euros 

2024 

France Export Total 

        

 Ventes de marchandises 614   614 
        
 Production vendue de biens       
        
 Production vendue de travaux       
        
Production vendue de service  21 917 863   21 917 863 
        
        
        
        
        
        

Total 21 918 477   21 918 477 
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- Transferts de charges - 

Exprimé en euros 31/12/2024 

Avantages en nature 173 866 

Transferts de charges autres 41 167 

TOTAL 215 033 

- Produits à recevoir – 

  

Détails 
31/12/2024 

Total Produits à recevoir   

Autres créances clients  2 848 349 

Clients – Factures à établir 2 848 349  

Autres créances  550 034 

Fournisseurs – Avoirs non parvenus 91 252  

Fournisseurs – Acomptes  454 978  

Etat produits à recevoir 3 804  

Produits à recevoir -  

 

 

- Charges à payer - 

  

Détails 
31/12/2024 

Total charges à payer   

Emprunts et dettes auprès des 

établissements de crédit 

 600 402 

Intérêts courus à payer 600 402  

Dettes fournisseurs et comptes rattachés  1 897 132 

Fournisseurs – Factures non parvenues 1 897 132  

Dettes fiscales et sociales  2 507 668 
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Provision congés à payer 604 839  

Provision sur commissions à payer 672 868  

Provision sur frais de déplacement 4 357  

Provision personnel autres charges 207 896  

Charges sociales sur congés à payer 264 085  

Organismes sociaux – charges à payer  651 230  

Etat – autres charges à payer 102 393  

Dettes diverses  28 803 

Clients – Avoirs à établir 7 000  

Etas charges à payer 21 803  

- Charges constatés d’avance - 

 

Exprimé en euros 31/12/2024 31/12/2023 Variations 

Charges constatées d’avance exploitation 665 788 1 027 313,18 - 361 525 

Charges constatées d’avance financiers    

Charges constatées d’avance exceptionnels    

TOTAL 665 788 1 027 313,18 - 361 525 
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- Effectif moyen – 

 

Catégories 

Effectif moyen 
salarié 

Interne externe 

Cadres 102    

Agents de maîtrise      

Employés et techniciens 35   

Total 137   
 

  

 

 

- Identité de la société mère consolidant les comptes - 

 

Dénomination sociale – Siège social Forme Capital % détenu 

GROUPE SNEF – 

2B Bd Euroméditerranée, quai d’Arenc 

13002 MARSEILLE 

SA 42 649 728,00 € 100 

 

 

 

 - Ventilation de l’impôt sur les bénéfices en <€– 

 

 Résultat avant impôts Impôts  Résultat après 
impôts 

RESULTAT COURANT -1 789    

RESULTAT EXCEPTIONNEL 
ET PARTICIPATION 

-1 117
    

RESULTAT COMPTABLE -2 906   3 501 595  
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- Capitaux Propres – 
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 - Résultat exceptionnel – 
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 - Tableau des filiales et participations –
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-Filiales détenues directement par VISIATIV à moins de 25%- 

 

Visiativ détient des participations minoritaires dans les sociétés suivantes : 
 

   En K€ 

SOCIETES Données au % de détention  
31/12/2024 

% de détention  
31/12/2023 

Capitaux propres Chiffre d'affaires Résultat net VNC des titres au  
31/12/23 

STRATEGEEX  31/12/2023  20,3% 20,3% 469 439            -25 Déprécié 100% 
SWARM 31/12/2023  25,0% 25,0% -278 458 -455 100 
GLOWBL 31/12/2023          3,5%                3,5% 824 500 -560 Déprécié 100% 

FEALINX 31/12/2024         18,0%              18,0% 2 301 9 099 +515 Déprécié 100% 

MOMENTUP DIGITAL FACTORY (Liquidation judiciaire)     14,2 

SERVAL MULTITECH (VALLA) 31/12/2023        16,9%              16,9% 22 1 840 -267 113 

TIME FOR THE PLANET Investissements socialement responsable          N/A                N/A    Déprécié 100% 

AIRSAAS 31/12/2024         6,55%             6,55%  735  204 

LE RESEAU HUMAIN (Liquidation judiciaire)     0,7 

RETAIL VR 31/03/2024        5,0%                 5,0% 292 986 -163 5,0 

 

- Honoraires de Commissaires aux Comptes - 

  

Exprimé en euros 31/12/2024 31/12/2023 % % 

     

Audit     

Commissariat aux comptes, 
certification, examen des 
comptes individuels 

• Avvens 

• Ernst & Young 

35 000 57 839 100 100 

Sous Total     

Autres prestations rendues 
par les réseaux aux filiales 
intégrées globalement 

    

Sous Total     

Total 35 000 57 839   
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-Engagements donnés- 

 

 

Dettes garanties par des sûretés réelles 

Les nantissements des titres des filiales octroyés dans le cadre des financements ont été levés suite aux 
remboursements anticipés des emprunts auprès du pool bancaire. 

 

Engagement de versement d’un complément de prix 

Il n’y a plus d’engagement de complément de prix au titre des titres de participations acquis. 

 

 

Baux commerciaux 

 

Dans le cadre de son activité, la société a conclu des contrats de location immobilière pour son siège 
social, situe 26 rue Bennier à Charbonnières-les-Bains, ainsi que pour plusieurs sites en France (Paris, 
Aix-en-Provence, Labège, Mérignac, Moirans et Lille) 

Les baux immobiliers consentis pour les locaux situés en France ont une durée de neuf années entières 
et consécutives avec la possibilité pour la société de donner congé des baux tous les trois ans 
uniquement. 

Le montant des engagements des baux commerciaux jusqu’à la prochaine période triennale représente  

3 515 827€, dont 1 048 499€ à moins d’un an. 

 

Contrats de location 

Les engagements pris par la société du fait des contrats de location en cours au 31 décembre 2024 sont 
présentés dans le tableau suivant : 

 
Exprimé en euros 31/12/2024 31/12/2023 

Véhicules 538 250 793 000 

Matériel Informatique   

Total 538 250 793 000 

 

 

Engagement de rachat des actionnaires minoritaires : 

 

Les actionnaires minoritaires des sociétés VSSB (actionnaire unique de la société Iporta), Visiativ Conseil 
et Visiativ-Daxium bénéficient d’une option de vente de leur action, et la société Visiativ à l’obligation 
d’achat des titres des minoritaires. 

VSSB : à compter du 1er janvier 2022, entre le 1er mai et le 31 juillet de chaque année jusqu'au 31 
décembre 2030 

Visiativ Daxium : 

• 50% du 1er mars 2025 au 30 juin 2025 et du 1er septembre 2025 au 31 décembre 2025 
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• 50% du 1er mars 2027 au 30 juin 2027 et du 1er septembre 2027 au 31 décembre 2027 

• Puis du 1er mars au 30 juin de chaque année jusqu'en 2031 

Visiativ Conseil : à compter du 1er janvier 2022, entre le 1er mai et le 31 juillet de chaque année jusqu'au 
31 décembre 2030 

 

 

Engagements reçus 

Abandons de créances accordés 

La société a accordé des abandons de créances à ses filiales, assortis de clauses de retour à meilleure 
fortune ; ils sont tous échus désormais. 

 

Garanties d’actifs et de passifs 

Toutes les acquisitions font l’objet de garantie d’actifs et de passifs avec des durées variables selon les 
pays et les risques identifiés lors des due diligence. 



AVVENS AUDIT
Membre de Crowe Global

ERNST & YOUNG Audit

Visiativ
Exercice clos le 31 décembre 2024

Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels
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Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels

Aux Associés de la société Visiativ,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos assemblées générales, nous avons effectué
l’audit des comptes annuels de la société Visiativ relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels
qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion

 Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre
opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
« Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent
rapport.

 Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le Code
de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la
période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.



Visiativ
Exercice clos le 31 décembre 2024 2

Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du Code de commerce relatives à
la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui,
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de
l’exercice.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Les participations et les créances rattachées dont le montant net figurant au bilan au 31 décembre
2024 s’établit à € 106 257 750, sont évaluées à leur coût d’acquisition et dépréciées sur la base de
leur valeur d’utilité selon les modalités décrites dans le paragraphe « Règles et méthodes
comptables – Immobilisations financières » de l’annexe aux comptes annuels. Nous avons apprécié le
caractère approprié de ces principes et vérifié leur correcte application.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels
des informations données dans le rapport de gestion du conseil d’administration et dans les autres
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux associés.

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives
aux délais de paiement mentionnées à l'article D. 441-6 du Code de commerce.

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises
de participation et de contrôle vous ont été communiquées dans le rapport de gestion.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement
d’entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’elle
estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société
à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration.
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Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L. 821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.
En outre :

► il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour
fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude
est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le
contournement du contrôle interne ;

► il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du
contrôle interne ;

► il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant
fournies dans les comptes annuels ;

► il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un
refus de certifier ;
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► il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Lyon, le 18 juin 2025

Les Commissaires aux Comptes

AVVENS AUDIT
Membre de Crowe Global

ERNST & YOUNG Audit

Pascal Blandin Lionel Denjean
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS 

 

- Présentation générale - 

 

Société : Visiativ 

Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024 

 

 

- Chiffres clés-  

▪ Durée de l’exercice : 12 mois 

▪ Devise :  EURO 

▪ Total du Bilan : 203 567 814 € 

▪ Résultat avant répartition : 594 539€ 

 

 

Les notes et les tableaux présentés ci-après font partie intégrante des comptes annuels de la société 
Visiativ. 
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- Règles et méthodes comptables – 

Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles générales 
applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence. 
Le bilan de l'exercice présente un total de 203 567 814 euros. 
Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de 45 719 315 euros et un 
total charges de 45 124 776 euros, dégageant ainsi un résultat de 594 539 euros. 
L'exercice considéré débute le 01/01/2024 et finit le 31/12/2024. 

Il a une durée de 12 mois. 

 

Règles générales 

 
Les comptes de l'exercice clos le 31/12/2024 ont été élaborés et présentés conformément aux règles 
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 et 121-5 et suivants du Plan 
Comptable Général 2014. 
 
Ils ont été établis conformément au règlement de l'Agence des Normes Comptables n°2016-07 du 4 
novembre 2016 à jour des différents règlements complémentaires à la date de l'établissement des dits 
comptes annuels. 
Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 
- continuité de l'exploitation, 
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
- indépendance des exercices. 
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 
coûts historiques. 
Aucun changement dans les méthodes d'évaluation et dans les méthodes de présentation n'a été 
apporté. 
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Faits marquants de l'exercice 

Le 30 janvier 2024, la société a réalisé l’acquisition de SolidApps, distributeur et intégrateur des 
solutions SOLIDWORKS de Dassault Systèmes au Royaume-Uni ; cette société avait réalisé au 
31/12/2023 un chiffre d’affaires de 2,0 M£. 

Le 9 février 2024, VISIATIV a annoncé que le Groupe SNEF est entré en négociations exclusives avec les 
principaux actionnaires d’ALLIATIV en vue de l’acquisition par Groupe SNEF d’environ 75,72% du capital 
d’ALLIATIV, actionnaire de contrôle de Visiativ. La transaction envisagée a été réalisée le 10 juin 2024, 
suite à l’obtention des autorisations réglementaires usuelles en matière de contrôle des concentrations. 
Groupe SNEF a réalisé l’acquisition de 75,72% d’ALLIATIV auprès de ses principaux actionnaires, par voie 
de cessions en numéraire, sur la base d’une valeur de 1,30€ par action (par transparence à un prix de 
37,00 € par action de Visiativ, coupon attaché).  

A la même date, les actionnaires concertistes de Visiativ ont cédé à ALLIATIV  252 801 actions de Visiativ 
(représentant environ 5,48% du capital de Visiativ) au prix de 37,00 € par action de Visiativ. 

Suite à ces deux acquisitions, ALLIATIV a lancé une Offre Publique d’achat sur Visiativ au prix de 37€ par 
actions, qui a permis de dépasser le seuil de détention de Visiativ de 90%, pour lancer une Offre 
Publique de Retrait et détenir à compter du 10 septembre 2024, 98,76% du capital de Visiativ SAS. 

La société a procédé au remboursement anticipé de l’ensemble de la dette senior souscrite initialement 
par l’entreprise en date du 30 octobre 2024, à l’exception des OR à hauteur de 10 millions d’euros et de 
l’Euro PP à hauteur de 20 millions d’euros. Les emprunts BPI ainsi que les PGE continuent à être 
remboursés normalement jusqu’à leurs échéances respectives. 

La société a créé deux nouvelles filiales en 2024, l’une aux USA VISIATIV SOLUTIONS Inc. détenue à 100% 
et l’autre VISIATIV POLAND en Pologne détenue à 80% aux cotés des quatre managers pour le solde. 

La société VISIATIV a racheté la totalité des minoritaires de VISIATIV AUSTRIA, et quelques minoritaires 
chez 1LIFE et VISIATIV-DAXIUM. 

 

Evènements postérieurs à la clôture 

 

Le 15 janvier 2025 VISIATIV SAS a racheté les parts détenues par la société ASOFT, holding personnel de 
l’ancien dirigeant de BSOFT.FR, permettant à la société de détenir désormais 97,42% (vs 53,74% 
précédemment), et de l’intégrer fiscalement avec les autres filiales françaises.  

 

Le 4 mars 2025, Visiativ a acquis 100% de SolidExpert, distributeur et intégrateur des solutions 
SOLIDWORKS de Dassault Systèmes en Pologne, cette société est consolidée par intégration globale à 
partir du 1er février 2025, elle avait réalisé au 31/12/2024 un CA de 40,0 MPLN (10,0 M€).  
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Le 9 avril 2025, ABGI France a acquis 100% de D&Consultants, société de conseil en stratégie, 
management et financement de l’innovation en France, cette société est consolidée par intégration 
globale à partir du 1er avril 2025, elle avait réalisé en 2023 un CA de 4.5 M€. 

 

Le 8 mai 2025, la société a procédé au remboursement de l’Euro PP à hauteur de 20 millions d‘euros. 

 

 

Les principales méthodes utilisées sont : 

Immobilisations incorporelles et corporelles 

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs 
acquis à titre onéreux, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange, ou 
à leur coût de production. 
 
En application des dispositions du PCG issues des règlements CRC 2002-10 et 2004-06, il a été procédé 
à une analyse des immobilisations. 
Les décisions suivantes ont été prises au niveau de la présentation des comptes annuels : 
- Immobilisations décomposables : la décomposition de celles-ci ne présente pas d'impact significatif, 
- Immobilisations non décomposables : bénéficiant des mesures de tolérance, l'entreprise a opté pour 
le maintien des durées d'usage pour l'amortissement des biens non décomposés. 
 
Les amortissements sont calculés suivant le mode d’amortissement linéaire en fonction de la durée de 
vie prévue : 
* Concessions, logiciels et brevets : 1 à 5 ans 
* Agencements : 5 à 10 ans 
* Matériel de transport : 5 ans 
* Matériel de bureau et informatique : 3 à 10 ans (dont ERP 7 ans) 
* Mobilier : 4 à 8 ans 
 
Les éléments non amortissables de l'actif immobilisé sont inscrits pour leur valeur brute constituée par 
le coût d'achat hors frais accessoires. 
Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est 
constituée du montant de la différence. 

Frais de R&D - Logiciels 

La société immobilise les frais de R&D dans la mesure où : 
- la faisabilité technique des projets est avérée,  
- l'entreprise a l'intention d'achever les projets immobilisés, de les utiliser, et/ou de les vendre, 
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- l'entreprise a la capacité d'utiliser ou de vendre les projets, 
- l'entreprise dispose des ressources appropriées pour achever les projets, 
- l'immobilisation incorporelles créée générera des avantages économiques futurs,  
- le coût de chaque projet peut être évalué de façon fiable. 
 
A la fin de chaque exercice, la société vérifie, pour les frais de développement antérieurement 
immobilisés, que les conditions d'activation sont toujours respectées. 
 
La durée d'amortissement de ces frais de recherche et développement est de 12 mois (évolution 
mineure des produits existants), 36 mois (évolution majeure des produits existants) ou 60 mois (sur les 
nouveaux produits), à compter de la date de mise en service. 
 
Les frais de logiciel prennent en compte l'ensemble des coûts de production, principalement constitués 
par des dépenses de personnel. 
Ces coûts donnent lieu à un suivi annuel individualisé par projet. Seuls sont maintenus à l'actif les frais 
relatifs à des progiciels qui ont de sérieuses chances de réussite commerciale. Par ailleurs, la société 
n'immobilise que des développements relatifs à des versions majeures de logiciels. 
 
Les coûts relatifs aux versions mineures et aux améliorations de fonctionnalités des programmes sont 
maintenus en charge. 
 
Le coût de production prend en compte : 
- les coûts salariaux, 
- les charges sociales et charges de congés payés dues au personnel, 
- une quote-part de charges indirectes, 
- le cas échéant les coûts externes de sous-traitance. 
 

Immobilisations Financières 

Les immobilisations financières sont constituées essentiellement des titres de participations et créances 
rattachées aux participations détenues par la société, des autres titres immobilisés et de dépôts de 
garantie versés dans le cadre de contrats de location des locaux français. 
 
Titres de participation et créances rattachées à des participations : 
Les titres de participation sont constitués des investissements durables qui permettent d'assurer le 
contrôle de la société émettrice ou d'y exercer une influence notable, ou qui permettent d'établir avec 
la société émettrice des relations d'affaires. Ces titres sont comptabilisés à leur coût d'acquisition, y 
compris les frais d'acquisition (droits de mutation, honoraires...) 
Les créances rattachées aux participations (avances en compte courant d’associé, prêts consentis à des 
filiales ou sociétés liées) sont comptabilisées à leur valeur nominale.  
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Lorsque les frais d’acquisition des titres de participation sont inclus dans le coût d’acquisition des titres, 
ils font l’objet d’un amortissement fiscal dérogatoire sur cinq ans à compter de la date d’acquisition des 
titres. 
 
Dépréciation : 
A toutes autre date que leur date d'entrée, les titres de participation, cotées ou non, sont évalués à leur 
valeur d'utilité représentant ce que l'entité accepterait de décaisser pour obtenir cette participation si 
elle avait à l'acquérir. Elle est déterminée, selon les caractéristiques propres à chaque filiale, par rapport 
aux capitaux propres réestimés de la filiale, à sa rentabilité et à ses perspectives d'avenir, notamment à 
travers l'actualisation des flux futurs de trésorerie. 
Lorsque les titres de participation et les créances rattachées ont une valeur inférieure à leur valeur 
comptable, les titres de participation sont dépréciés avant de procéder à la dépréciation des créances 
rattachées (sauf si une situation particulière justifie un ordre de dépréciation différent). Cette approche 
est fondée sur les règles applicables en matière de liquidation qui prévoient le règlement des dettes 
avant le remboursement du capital. 
 
Autres titres immobilisés : 
Les autres titres immobilisés sont constitués des investissements dans des sociétés, cotées ou non, et 
dans lesquelles la société n'exercice aucun contrôle. Ces titres sont comptabilisés à leur prix 
d'acquisition. 
 
Ils font, lorsque nécessaire, l'objet d'une dépréciation, calculée pour chaque ligne de titres de même 
nature, afin de ramener leur valeur au cours de bourse moyen du dernier mois ou à leur valeur probable 
de négociation pour les titres non côtés. 
 

Créances et dettes 

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. 

Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des difficultés 

de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu. 

Disponibilités 

Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale. 
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Provisions 

Les provisions sont comptabilisées lorsque, à la clôture de l'exercice, l'entreprise a une obligation à 
l'égard d'un tiers qui résulte d'un fait générateur passé et dont il est probable ou certain qu'elle 
provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au moins équivalente 
attendue de celui-ci. Cette obligation peut être d'ordre légal, réglementaire ou implicite. 

Ces provisions sont estimées selon leur nature en tenant compte des hypothèses les plus probables. 

Produits et charges exceptionnels 

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l’activité 
normale de l’entreprise. 

Engagements de retraite 

La convention collective de l'entreprise prévoit des indemnités de fin de carrière. Il n'a pas été signé un 
accord particulier. 
L'indemnité de départ à la retraite est déterminée en appliquant une méthode (méthode rétrospective 
prorata temporis) tenant compte des salaires projetés de fin de carrière, du taux de rotation du 
personnel, de l'espérance de vie et d'hypothèses d'actualisation des versements prévisibles. 
La convention collective appliquée est celle du SYNTEC BUREAUX D'ETUDES 
Les hypothèses actuarielles retenues sont les suivantes : 
- Taux d'actualisation : 3,43 % 
- Taux de croissance des salaires : 2,5 % 
- Age de départ à la retraite : 67 ans 
- Taux de rotation du personnel : Taux de turn-over interne 
- Table de taux de mortalité : INSEE 2020 
Il apparaît que le montant d'indemnités de fin de carrière s'élève à 2 414 624 euros au 31 décembre 
2024. 

Les engagements correspondants ont été constatés sous la forme de provision. 

 

Opérations en devises 

Lors d'acquisition d'actif en monnaie étrangère, le taux de conversion utilisé est le taux de change à la 
date d'entrée ou, le cas échéant, celui de la couverture si celle-ci a été prise avant l'opération. 
Les frais engagés pour mettre en place les couvertures sont également intégrés au coût d'acquisition. 
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Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024 

Les dettes, créances, disponibilités en devises figurent au bilan pour leur contre-valeur au cours de fin 
d'exercice. 
La différence résultant de l'actualisation des dettes et créances en devises à ce dernier cours est portée 
au bilan en écart de conversion. 
Les pertes latentes de change non compensées font l'objet d'une provision pour risques, en totalité 
suivant les modalités réglementaires 
 
 

Impôts sur les bénéfices – Intégration fiscale 

A partir de l'exercice ouvert au 01/01/2001, la société Visiativ est comprise dans le périmètre 
d'intégration fiscale du groupe VISIATIV, en qualité de société mère tête de Groupe. 
L'application de la convention d'intégration fiscale génère, au niveau du groupe, une économie d'impôts 
qui est comptabilisée dans les résultats de la société tête de groupe. 
Compte tenu du rachat de Visiativ a plus de 95% par ALLIATIV SAS, le groupe d’intégration fiscale 
VISIATIV tombe au 1er janvier 2025 ; VISIATIV SAS entrera dans le nouveau groupe d’intégration fiscale 
formé par ALLIATIV SAS, RCS LYON SIREN N° 832 814 248. 
 

Reconnaissance du chiffre d’affaires 

Le chiffre d'affaires est principalement constitué des prestations de direction facturées aux filiales de la 
société et de la refacturation des dépenses prises en charge par la société pour le compte de ces mêmes 
filiales. La reconnaissance du revenu est réalisée sur l'exercice au cours duquel la prestation est 
exécutée. 

 

Rémunération des dirigeants 

 

La rémunération des organes de direction n'est pas communiquée car cela conduirait indirectement à 
donner une rémunération individuelle. 
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Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024 

- Tableau des immobilisations – 

   

Le poste "Autres postes d'immobilisations incorporelles" est composé principalement de Frais de R&D 
à hauteur de 9.278.733 € au 31 décembre 2024. 
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Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024 

Le poste "Prêts et autres immobilisations financières" est composé principalement de dépôts et 
cautionnement pour 1.296.814 € et d'actions propres pour 915.263 € au 31 décembre 2024. 

Les principales variations du poste "Autres participations" concernent Visiativ Solutions UK pour 
2.850.496 € (dont acquisition de SolidApps 2.508.442 €), Visiativ Daxium pour 950.808 €, Visiativ Poland 
pour 320.000 € et EBM pour 277.829 € 

- Tableau des Amortissements - 
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Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024 

- Tableau des Provisions - 
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Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024 

- Etat des Créances et dettes - 
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Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024 

En l'absence de résultat imposable, la créance sur l'Etat relative aux crédits d'impôts est imputable sur 

l'impôt sur les sociétés ou remboursable au bout de 3 ans, les réductions d'impôts sont imputables sur 

l'impôt sur les sociétés des cinq exercices suivant leurs constations. 

- Capital social – 

  
 

 

- Ventilation du chiffre d’affaires – 
 

Détail du chiffre d'affaires 

Exprimé en euros 

2024 

France Export Total 

        

 Ventes de marchandises 614   614 
        
 Production vendue de biens       
        
 Production vendue de travaux       
        
Production vendue de service  21 917 863   21 917 863 
        
        
        
        
        
        

Total 21 918 477   21 918 477 



Société :  Visiativ 

Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024 

- Transferts de charges - 

Exprimé en euros 31/12/2024 

Avantages en nature 173 866 

Transferts de charges autres 41 167 

TOTAL 215 033 

- Produits à recevoir – 

  

Détails 
31/12/2024 

Total Produits à recevoir   

Autres créances clients  2 848 349 

Clients – Factures à établir 2 848 349  

Autres créances  550 034 

Fournisseurs – Avoirs non parvenus 91 252  

Fournisseurs – Acomptes  454 978  

Etat produits à recevoir 3 804  

Produits à recevoir -  

 

 

- Charges à payer - 

  

Détails 
31/12/2024 

Total charges à payer   

Emprunts et dettes auprès des 

établissements de crédit 

 600 402 

Intérêts courus à payer 600 402  

Dettes fournisseurs et comptes rattachés  1 897 132 

Fournisseurs – Factures non parvenues 1 897 132  

Dettes fiscales et sociales  2 507 668 
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Provision congés à payer 604 839  

Provision sur commissions à payer 672 868  

Provision sur frais de déplacement 4 357  

Provision personnel autres charges 207 896  

Charges sociales sur congés à payer 264 085  

Organismes sociaux – charges à payer  651 230  

Etat – autres charges à payer 102 393  

Dettes diverses  28 803 

Clients – Avoirs à établir 7 000  

Etas charges à payer 21 803  

- Charges constatés d’avance - 

 

Exprimé en euros 31/12/2024 31/12/2023 Variations 

Charges constatées d’avance exploitation 665 788 1 027 313,18 - 361 525 

Charges constatées d’avance financiers    

Charges constatées d’avance exceptionnels    

TOTAL 665 788 1 027 313,18 - 361 525 
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- Effectif moyen – 

 

Catégories 

Effectif moyen 
salarié 

Interne externe 

Cadres 102    

Agents de maîtrise      

Employés et techniciens 35   

Total 137   
 

  

 

 

- Identité de la société mère consolidant les comptes - 

 

Dénomination sociale – Siège social Forme Capital % détenu 

GROUPE SNEF – 

2B Bd Euroméditerranée, quai d’Arenc 

13002 MARSEILLE 

SA 42 649 728,00 € 100 

 

 

 

 - Ventilation de l’impôt sur les bénéfices en <€– 

 

 Résultat avant impôts Impôts  Résultat après 
impôts 

RESULTAT COURANT -1 789    

RESULTAT EXCEPTIONNEL 
ET PARTICIPATION 

-1 117
    

RESULTAT COMPTABLE -2 906   3 501 595  
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Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024 

 

 

 

 

- Capitaux Propres – 
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 - Résultat exceptionnel – 
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Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024 
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Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024 

 - Tableau des filiales et participations –
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Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024 
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Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024 
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Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024 

-Filiales détenues directement par VISIATIV à moins de 25%- 

 

Visiativ détient des participations minoritaires dans les sociétés suivantes : 
 

   En K€ 

SOCIETES Données au % de détention  
31/12/2024 

% de détention  
31/12/2023 

Capitaux propres Chiffre d'affaires Résultat net VNC des titres au  
31/12/23 

STRATEGEEX  31/12/2023  20,3% 20,3% 469 439            -25 Déprécié 100% 
SWARM 31/12/2023  25,0% 25,0% -278 458 -455 100 
GLOWBL 31/12/2023          3,5%                3,5% 824 500 -560 Déprécié 100% 

FEALINX 31/12/2024         18,0%              18,0% 2 301 9 099 +515 Déprécié 100% 

MOMENTUP DIGITAL FACTORY (Liquidation judiciaire)     14,2 

SERVAL MULTITECH (VALLA) 31/12/2023        16,9%              16,9% 22 1 840 -267 113 

TIME FOR THE PLANET Investissements socialement responsable          N/A                N/A    Déprécié 100% 

AIRSAAS 31/12/2024         6,55%             6,55%  735  204 

LE RESEAU HUMAIN (Liquidation judiciaire)     0,7 

RETAIL VR 31/03/2024        5,0%                 5,0% 292 986 -163 5,0 

 

- Honoraires de Commissaires aux Comptes - 

  

Exprimé en euros 31/12/2024 31/12/2023 % % 

     

Audit     

Commissariat aux comptes, 
certification, examen des 
comptes individuels 

• Avvens 

• Ernst & Young 

35 000 57 839 100 100 

Sous Total     

Autres prestations rendues 
par les réseaux aux filiales 
intégrées globalement 

    

Sous Total     

Total 35 000 57 839   
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Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024 

-Engagements donnés- 

 

 

Dettes garanties par des sûretés réelles 

Les nantissements des titres des filiales octroyés dans le cadre des financements ont été levés suite aux 
remboursements anticipés des emprunts auprès du pool bancaire. 

 

Engagement de versement d’un complément de prix 

Il n’y a plus d’engagement de complément de prix au titre des titres de participations acquis. 

 

 

Baux commerciaux 

 

Dans le cadre de son activité, la société a conclu des contrats de location immobilière pour son siège 
social, situe 26 rue Bennier à Charbonnières-les-Bains, ainsi que pour plusieurs sites en France (Paris, 
Aix-en-Provence, Labège, Mérignac, Moirans et Lille) 

Les baux immobiliers consentis pour les locaux situés en France ont une durée de neuf années entières 
et consécutives avec la possibilité pour la société de donner congé des baux tous les trois ans 
uniquement. 

Le montant des engagements des baux commerciaux jusqu’à la prochaine période triennale représente  

3 515 827€, dont 1 048 499€ à moins d’un an. 

 

Contrats de location 

Les engagements pris par la société du fait des contrats de location en cours au 31 décembre 2024 sont 
présentés dans le tableau suivant : 

 
Exprimé en euros 31/12/2024 31/12/2023 

Véhicules 538 250 793 000 

Matériel Informatique   

Total 538 250 793 000 

 

 

Engagement de rachat des actionnaires minoritaires : 

 

Les actionnaires minoritaires des sociétés VSSB (actionnaire unique de la société Iporta), Visiativ Conseil 
et Visiativ-Daxium bénéficient d’une option de vente de leur action, et la société Visiativ à l’obligation 
d’achat des titres des minoritaires. 

VSSB : à compter du 1er janvier 2022, entre le 1er mai et le 31 juillet de chaque année jusqu'au 31 
décembre 2030 

Visiativ Daxium : 

• 50% du 1er mars 2025 au 30 juin 2025 et du 1er septembre 2025 au 31 décembre 2025 
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• 50% du 1er mars 2027 au 30 juin 2027 et du 1er septembre 2027 au 31 décembre 2027 

• Puis du 1er mars au 30 juin de chaque année jusqu'en 2031 

Visiativ Conseil : à compter du 1er janvier 2022, entre le 1er mai et le 31 juillet de chaque année jusqu'au 
31 décembre 2030 

 

 

Engagements reçus 

Abandons de créances accordés 

La société a accordé des abandons de créances à ses filiales, assortis de clauses de retour à meilleure 
fortune ; ils sont tous échus désormais. 

 

Garanties d’actifs et de passifs 

Toutes les acquisitions font l’objet de garantie d’actifs et de passifs avec des durées variables selon les 
pays et les risques identifiés lors des due diligence. 
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